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Contexte 
 L’arrêté du 20 janvier 2016 fixe désormais la réalisation d’une stratégie 

locale d’organisation des compétences locales de l’eau (SOCLE) d’ici 
le 31 décembre 2017

 La Socle doit comprendre :

 Un descriptif de la répartition entre collectivités et leurs 
groupements de compétences

 Des propositions d’évolution des modalités de coopération entre 
collectivités sur les territoires à enjeux

 Première étape : état des lieux initial réalisé en 2016.
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Contexte
 La Socle :

 ne doit pas remettre en cause ce qui est acté dans les 
SDCI

 ne revêt pas de caractère prescriptif

 s’inscrit en continuité des principes actés dans le 
SDAGE

 Les compétences locales de l’eau comprennent :

 la gestion de milieux aquatiques et le prévention des 
inondations

 l’alimentation en eau potable 

 l’assainissement collectif

 l’assainissement non-collectif
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Calendrier 

Élaboration d’un 
1er projet de Socle

Présentation aux
 commissions

 territoriales du 
comité de bassin

Consultation des
 collectivités

1er trimestre
2017

Mars 2017 Juin 2017
Juillet- septembre

 2017

Consolidation 
du projet 
de Socle

Avis 
du comité
de bassin 

Automne 
2017

Arrêté du Préfet 
Coordonnateur

de Bassin
Fin 2017
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Bilan : État des lieux initial
sur le bassin Seine-Normandie

 25 % du territoire n’est pas couvert par une structure en 
charge de tout ou partie de la GEMAPI

 Missions les moins conduites (8°) et (5°) (respectivement 
13 % et 11%)

 Absence de structure de maîtrise d’ouvrage à une échelle 
hydrographique sur certains territoires à enjeux

 Logique amont/aval ou de BV difficile à tenir (morcellement 
des structures et difficultés à regrouper)
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État des lieux :
Territoires identifiés par le SDAGE

Littoral Calvados

Littoral Cotentin

Littoral Seine-
Maritime

Axe Seine 
à l’aval de la 
confluence avec 
l’Oise 

Bassin de l’Orne

La baie du
Mont Saint-Michel
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Principes

 Rechercher la cohérence hydrographique

 Mettre en œuvre des solidarités territoriales

 Favoriser la cohérence fonctionnelle des équipements

 Assurer la continuité de l’action
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État des lieux
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État des lieux
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État des lieux
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État des lieux
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État des lieux
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Principes généraux pour la 
réflexion

Le 1er Janvier 2018, la compétence GEMAPI est exercée par l’EPCI-FP 
Les syndicats mixtes existants peuvent continuer à perdurer (sous réserve de respecter 

certaines règles)

Mais la question d’une mise en œuvre cohérente de la GEMAPI reste posée 

Regrouper la compétence GEMAPI à une échelle territoriale cohérente 
(unité hydrographique, façade littorale, bassin-versant...) 
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Principes généraux pour la 
réflexion

✔    Raisonner  à une échelle hydrographique cohérente

✔    Permettre une gestion intégrée du littoral 

✔   Permettre une gestion amont-aval de la problématique 
inondation

✔    Mutualiser les moyens 

✔    Apporter une meilleure assise financière

✔    S’appuyer sur des structures existantes 
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